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DE LA COMMUNE DE MIGNOVILLARD 

 

DCM_20150601_09 

 

Séance du 1er juin 2015 

 

L’an deux mil quinze, le premier juin à vingt heures, le conseil 

municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni 

au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de M. Florent SERRETTE, maire. 

 

Étaient présents : Florent SERRETTE, Claudine QUATREPOINT, 

Claude PAGET, Anne-Marie MIVELLE, Lydie CHANEZ, Jérôme BORNE, 

Michaël FUMEY, Nelly GIROD, Jean-Marie GIROD, Gérard MUGNIOT, 

Jean-Yves QUETY, Jérôme SERRETTE, Carmen VALLET, Daniel 

VERNEREY. 

 

Était absent : Nicolas GRIFFOND. 

 

Mme Anne-Marie MIVELLE a été désignée comme secrétaire de 

séance. 

_____________________________________________________________________ 

 

Objet : Demandes de subventions 

 

Fast 4L et 2 Furious 

Juliette MULLER et Jérémy MONNET ont pour projet la participation 

au 4L Trophy et propose à la Commune, un encart publicitaire sur 

la 4L et divers supports de communication. 

 

Protection civile du Jura 

Cette association propose aux communes du Jura de réaliser un 

investissement mutualisé pour une unité d’hébergement d’urgence 

de 100 lits avec moyens connexes pour un déploiement dans des 

salles des fêtes, gymnases… Une participation de 170 € est 

demandée. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de ne pas donner une 

suite favorable à ces deux demandes. La première ne concerne pas 

une manifestation locale et les participants ne sont pas inscrits sur 
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Nombre de 
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• En exercice : 15 

• Présents : 14 

• Votants : 14 
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la liste des sports de haut niveau. La seconde demande est 

davantage du ressort des missions régaliennes de l’État. 

 

Ainsi délibéré les jour, mois et an susdits. 

 

Le Maire, 

 

 

Florent SERRETTE 
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